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Le conseil d’administration de la Cnaf émet des avis contrastés 

concernant la revalorisation des plafonds d’attribution des 
prestations familiales au 1er janvier 2010 

 

 
Tous les montants s’appliquent du 1er janvier au 31 décembre 2010. 
 
Mardi 8 décembre 2009, les administrateurs de la Caisse nationale des 
allocations familiales (Cnaf) ont émis les avis suivants : 
 
 
► Projet d’arrêté relatif au montant des plafonds de certaines 
prestations familiales et aux tranches de barème applicable au 
recouvrement des indus et à la saisie des prestations. 
 

Avis défavorable par 3 voix contre (3 Cgt) et 31 prises d’acte  
(3 Fo, 3 Cfdt, 2 Cftc, 2 Cgc, 3 Upa, 1 Profession libérale, 5 Unaf,  
3 Cgpme, 6 Medef, 3 personnes qualifiées.) 
 
► Projet d’arrêté relatif au montant des plafonds de certaines 
prestations familiales et aux tranches du barème applicable au 
recouvrement des indus et à la saisie des prestations à Saint-Pierre-et-
Miquelon. 
 

Prise d’acte à l’unanimité (34 voix.) 
 
 
Une majorité d’administrateurs a pris acte de la revalorisation de 2,8% 
du montant des plafonds de ressources de certaines prestations 
familiales en métropole et dans les Dom, correspondant à l’évolution 
annuelle moyenne des prix à la consommation hors tabac de l’année 
2008, année civile de référence, ainsi que du montant des plafonds de 
ressources de certaines prestations familiales à Saint-Pierre-et-
Miquelon. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sous réserve de la publication officielle des arrêtés. 



 

 

Paje (Métropole et Dom) 
 

Plafonds de ressources de la prime à la naissance ou à l'adoption 
et de l'allocation de base 

 

Nombre d'enfants Couples avec 
un seul revenu 

d'activité 

Parents isolés ou 
couples avec deux 
revenus d'activité 

1 33 731 € 44 576 € 
2      40 477 € 51 322 € 
3 48 573 € 59 418 € 

Par enfant supplémentaire 8 096 € 8 096 € 
 
 
 

Plafonds de ressources du complément mode de garde 
 

Nombre 
d'enfants 

Inférieurs à Ne dépassant pas Supérieurs à 

1 20 059 € 44 576 €       44 576 € 
2 23 095 € 51 322 €    51 322 € 
3 26 738 € 59 418 € 59 418 € 

 
 
 

Montants des plafonds de prise en charge des cotisations 
en cas de garde par une employée à domicile 

 

Enfant de moins de trois ans            419€ 
Enfant de trois à six ans   210 € 

 
 
 
 

Plafonds de ressources pour l'attribution du complément familial, 
 et du complément pour frais de garde de l’allocation journalière 

de présence parentale 
 

(Métropole) 
 

Nombre d'enfants 
à charge 

Couples avec 
un seul revenu 

d'activité 

Parents isolés ou 
couples avec deux 
revenus d'activité 

1          24 623 €        32 541€ 
2          29 548 €        37 466 € 
3          35 457 €        43 375 € 
4          41 366 €        49 284 € 
Par enfant 
supplémentaire 

           5 909 €          5 909 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 (Dom) 
 
 

Nombre d'enfants à charge  Plafond 
1 22 946 € 
2 28 241 € 
3 33 536 € 
4 38 831 € 

Par enfant supplémentaire  5 295€ 
 
 
 
 

Plafonds de ressources applicables pour l'attribution de 
l'allocation de rentrée scolaire  

(Métropole et Dom) 
 

Nombre d'enfants à charge  Plafond 
1                           22 946 € 
2                           28 241 € 
3                           33 536 € 
4                           38 831 € 

Par enfant supplémentaire                             5 295 € 
 

--------------------- 
 

Saint- Pierre et Miquelon 
 

Plafonds de ressources du Complément familial 
 

 Plafonds annuels en €  
Nombre d’enfants à charge Couples avec un seul 

revenu d’activité 
Parents isolés ou 

couples avec deux 
revenus d’activité 

3 enfants 
4 enfants 
par enfant supplémentaire 
 

39 709 
46 327 

6 618 

48 577 
55 195 

6 618 

 
 

Plafonds de ressources de l’Allocation de base et  
de la Prime à la naissance ou à l’Adoption de la Paje 

 
 Plafond annuel en €  

Nombre d’enfants à charge Couples avec un seul 
revenu d’activité 

Parents isolés ou 
couples avec deux 
revenus d’activité 

1 enfant 
2 enfants 
3 enfants 
par enfant supplémentaire 
 

37 779 
45 335 
54 402 

9 067 

49 926 
57 482 
66 549 

9 067 

 
 
 
 
 
 



 
Plafonds de ressources de l’Allocation de rentrée scolaire 

 
Nombre d’enfants à charge Plafond annuel en € 

1 enfant 
2 enfants 
3 enfants 
4 enfants 
par enfant supplémentaire 

25 700 
31 631 
37 562 
43 493 

5 931 
 

 
Sous réserve de la publication officielle des arrêtés. 


